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Rapport d'inspection de l'établissement de garderie éducative

Type d'inspection :
 Inspection de suivi

En vertu de l'article 21 de la Loi sur les services à la petite enfance, les exploitants d'établissements agréés de 
garderie éducative agréés doivent afficher leur rapport d'inspection dans un endroit bien en vue dans 
l'établissement.

Nom de l'exploitant Numéro de permis Date d'inspection

Garderie Bimbo Day care Inc. 910000 Le 20 janvier 2023

Nom de l'établissement Numéro de téléphone

Garderie Bimbo Daycare Inc. (506) 548-8069

Adresse

644 University Dr Bathurst NB  E2A 2W6

Nom de la personne responsable de la délivrance de permis Titre du poste

Venessa Sullivan Inspecteur/Inspectrice

Arrêté pour l'accomplissement de mesures correctives Règlement Date limite pour 
être conforme 

Date d'attestation 
de la conformité

11 Les exigences concernant les compétences et la formation des 
administrateurs et des éducateurs sont les suivantes : b) les éducateurs 
doivent avoir réussi le cours d'Introduction en éducation à la petite 
enfance ou être titulaires d'un certificat en éducation à la petite enfance.

11(b) 29 déc. 2023

Commentaires :  

12(3) L'exploitant d'un établissement agréé veille à ce qu'une vérification 
du casier judiciaire ou une vérification des antécédents en vue d'un 
travail auprès de personnes vulnérables, selon le cas, et la vérification 
auprès du ministère du Développement social soient effectuées à l'égard 
de chaque membre du personnel et de chaque personne associée au 
moins tous les cinq ans.

12(3) 15 déc. 2022 15 déc. 2022

Commentaires : La lacune est maintenant conforme. 

39(2) L'établissement agréé est pourvu d'un espace distinct et sous clé 
qui est hors de la portée des enfants pour ranger : b) les médicaments.

39(2)(b) 12 déc. 2022 15 déc. 2022

Commentaires : La lacune est maintenant conforme. 

Commentaires généraux

Suivi d'inspection complété par courriel. Aucun ratio n'a été pris.
Directrice a envoyé une photo des 2 vérifications du secteur vulnérable manquantes et une photo d'une boîte 
verrouillée qui sera utilisé pour les médicaments.  
Les lacunes sont maintenant conformes. La garderie est en attente de l'inspection du prévôt.  La garderie 
répond aux exigences de la loi et les services de la petite enfance, le permis est recommandé pour une autre 
année.

original signé par

Venessa Sullivan  20 janvier 2023
Signature de la personne responsable de la délivrance de 
permis

Date
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Signature de l'exploitant ou de la personne désignée Date


